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NOVEMBRE 2024 

 
Lumières de noël 

 

Un groupe de travail composé de 5 élus, auquel a été 

associé l’équipe des enfants du CME (conseil 

municipal des enfants), a été chargé de se pencher 

sur la question des éclairages de noël. Après 

quelques années « tristounettes » d’utilisation de 

matériel désuet qui fonctionnait partiellement, voire 

plus du tout, il était temps d’engager un 

renouvellement et d’illuminer dignement Nancray 

en cette période festive. Deux zones ont été ciblées : 

la partie commerçante et le centre avec la place de la 

mairie.  

Nous pouvons tous et toutes saluer le résultat qui 

vient brillamment compléter les nouvelles 

décorations réalisées par les bénévoles. 

Projet éolien 

 

Le rapport de la commission d’enquête qui fait suite 

à l’enquête publique réalisée par l’État sera bientôt 

disponible sur le site de la Préfecture. Je vous invite 

vivement à le consulter, vous pourrez y trouver un 

avis favorable et une analyse objective. 

Place du village 

 

Nous avons récemment organisé une réunion 

publique pour présenter le projet de réhabilitation 

de la place de la mairie. La réalisation de cet 

aménagement dépend essentiellement de la volonté 

du Grand Besançon (GBM), qui prendra une 

décision début 2025. GBM financerait 72% du projet 

et le reste serait à la charge de la Commune. Ces 

travaux viendraient renforcer la dynamique qui 

s’installe au cœur de notre village. Depuis 

longtemps, d’un côté de la place, nous avons un 

terrain de pétanque utilisé par de nombreux adeptes. 

Depuis peu, de l’autre côté de la place, grâce à 

l’installation de l’aire de jeux que nous avons 

réalisée, de nombreux enfants animent cet espace. 

L’aménagement de notre place la rendrait 

accueillante et pourrait offrir un formidable lieu de 

rencontre, tout en améliorant considérablement 

l’esthétique du cœur du village et organisant le 

stationnement. 

 

 

 

 

La traditionnelle cérémonie des vœux aura lieu le  

samedi 11 janvier à 11h00 à l’espace du Vaizot.   

Vous êtes vivement invités à venir, il y aura sans doute 

beaucoup de choses à dire… 

 

En attendant, je vous souhaite à toutes et à tous 

d’excellentes fêtes de fin d’année. 

 

Au plaisir de nous rencontrer  

 

Le Maire, Vincent Fiétier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil municipal du jeudi 21 novembre 2024 
 

 

Présent-e-s : Mmes et MM. David BOURDIER  –  

Philippe BRECHENMACHER – Vincent FIÉTIER – 

Annette GIRARDCLOS – Aline GUY-CHAUVILLE – 

Stéphane HAEHNEL – Patrick JEHL – Barbara 

KURTZMANN – Fabien MULIN – Guy RENOUD – 

Bettina TROUDE – Esther VOUILLOT  

 

Secrétaire de séance : Mme Barbara KURTZMANN 

 

Absence : M. Stéphane SAUCE           

 

Absences excusées : Mme Sylvie CATTET -                           

M. François MOREL   

 

Pouvoir : M. François MOREL à M. Vincent FIÉTIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les échos du conseil municipal 

L’édito du Maire 
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SAUVER DES VIES 

Information importante à garder en mémoire ! 

 

Le village dispose de deux défibrillateurs. Ces 

équipements ont été installés en extérieur, afin 

d’être accessibles à tous : 

 

- Complexe sportif près du stade 

 

- Salle du Vaizot rue de Vaire 

 

 

 

 

Budget Principal – Décision modificative n°1 : 

 

Le budget 2024 doit être adapté sur plusieurs points parmi 

lesquels : 

- Le report des études concernant le projet de 

rénovation du bâtiment du proximarché (8 grande 

rue). Ce dossier est mis en sommeil jusqu’à la 

réponse à la demande de DETR auprès de l’État, 

- Le remplacement de l’éclairage du terrain de 

football conformément à la délibération n° 11-24, 

- L’incertitude de la vente d’un terrain communal 

 

Le suréquilibre passe de 313 797 € à 235 405 €. 

 

Le Conseil municipal approuve la décision modificative. 

 

Unanimité 

 

Budget annexe « exploitation forestière » - Décision 

modificative n°1 : 

 

Le budget 2024 doit être adapté pour plusieurs raisons :  

- Le changement climatique engendrant des 

coupes sanitaires nous impose d’adopter de 

nouveaux modes de vente des bois impliquant 

une hausse des frais d’exploitation, 

- Une partie des recettes de vente de bois sera 

encaissée en 2025 

 

Le suréquilibre passe de 340 646 € à 301 646 €. 

 

Le Conseil municipal approuve la décision modificative. 

 

Unanimité  

 

Accueil d’un relais de téléphonie mobile sur un terrain 

communal : 

 

SFR souhaite installer une antenne relais afin de renforcer 

la qualité de son réseau mobile. 

La commune accueille déjà une antenne de la société 

Orange à proximité du terrain de football. 

Il a été donc proposé à SFR d’installer son antenne sur la 

même zone à la place d’un poteau d’éclairage du stade. 

 

Le loyer est de 4 000 €/an (+ 0.5% par an à partir de la 

6ème année).  

En 2025, la Commune percevra les 4 premiers loyers, soit 

une recette de 16 000 € (somme quasiment équivalente au 

reste-à-charge communal sur le remplacement de 

l’éclairage du terrain de football). 

 

Le Conseil municipal approuve l’installation de l’antenne 

SFR et autorise le Maire à signer la convention. 

 

Unanimité  

 

 

Rapport sur le Prix et la Qualité des Services publics 

(RPQS) :  

 

Le Conseil municipal prend connaissance des rapports sur 

le prix et la qualité des services publics d’eau potable, 

d’assainissement collectif et non collectif de la commune 

de Nancray pour l’année 2023. 

 

Ces rapports sont disponibles en mairie. 

 

Unanimité 

 

 

Nouvelle compétence transférée à GBM (Grand Besançon 

Métropole) : 

 

La CLECT (Commission Locale d’Évaluation des 

Charges Transférées) s’est réunie jeudi 26 septembre 

2024 afin de valider les charges définitives transférées 

suite au transfert de compétence à GBM des 

crématoriums d’Avanne-Aveney et de Besançon ainsi 

que la compétence « Construction ou aménagement, 

entretien, gestion et animation du Parc des Expositions et 

des Congrès de Micropolis ». 

 

Hormis pour les communes d’Avanne-Aveney et 

Besançon, les montants d’attribution de compensation 

prévisionnel 2024 validé par la CLECT restent inchangés. 

 
Le Conseil municipal approuve les modalités et résultats 

définitifs des transferts de charges 2024 relatifs aux deux 

transferts de compétence. 

 

Unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les informations municipales diverses 

 



 

En attendant Noël… quelques photos 

 

 

Nouvelles illuminations dans notre village 
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Et comme chaque année de magnifiques 

décorations réalisées par des bénévoles. 

Un grand MERCI à eux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décembre est commencé et Noël approche à 

grands pas !!! En manque d'inspiration pour vos 

idées cadeaux, une solution... 

 

Le Marché de Noël du Comité des Fêtes de 

Nancray !!! 
 

Dimanche 15 décembre de 10 h à 18 h  
 Salle des fêtes de l'Espace du Vaizot - 7 D rue 

de Vaire à Nancray  

Entrée libre et parking à proximité 

 

Nos exposants se feront un plaisir de vous 

présenter leurs créations (livres, origamis, stylos 

en bois, créations aux aiguilles, savons, poteries, 

cyanotypes, décorations de Noël et des douceurs 

pour les papilles...). 

 

Même le Père Noël viendra nous rendre visite  

 

Et bien sûr, le Comité des Fêtes vous proposera 

vin chaud, crêpes et gaufres !!! 

 

Alors n'hésitez pas, venez et transmettez cette 

invitation à tous vos amis, 

 

A bientôt, 

 

Le comité des Fêtes de Nancray 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

   

  Chers membres et supporters, 

 

 

 

En cette période festive, nous souhaitons à 

chacun d'entre vous de joyeuses fêtes de fin 

d'année. Que cette saison soit remplie de 

bonheur, de santé et de moments inoubliables 

entourés de vos proches. Continuons à vibrer 

ensemble pour notre passion commune et à 

préparer une nouvelle année pleine de succès 

sportifs.  

 

Vive notre club et vive le foot ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La vie associative et autres activités 

 

Les informations municipales diverses 

 



 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

LE CALN INVITE LES CLUBS DU 

SECTEUR PLATEAU 

Le 03 octobre, nous étions 125 adhérents des 

douze clubs du secteur Plateau à nous retrouver 

pour un après-midi récréatif organisé par le 

CALN à l’Espace du Vaizot. 

 

Après avoir été accueillis par Mme Annette 

GIRARCLOS, Maire-Adjointe à Nancray, 

chacune et chacun a pu s’adonner à sa passion 

favorite entre randonnée pédestre, pétanque et 

jeux de cartes ou de société. 

 

La vingtaine d’inscrits à la randonnée pédestre 

sont partis découvrir la source du Fonteny dans 

le bois de Faule avec Chantal, Pierrette et Gaby 

comme guides. Cette belle balade s’est 

malheureusement terminée prématurément et au 

pas de course à cause d’une maudite averse qui 

est venue arroser les marcheurs. 

 

La trentaine d’inscrits à la pétanque ont pu 

apprécier la parfaite organisation des rencontres 

grâce au savoir-faire de Jean-Louis et René. Là 

encore, peu importe le score final, c’est l’amitié 

qui l’a emporté malgré la pluie en fin de 

rencontres. 

 

L’Espace du Vaizot a permis aux 90 joueurs de 

tarot, belote ou autres jeux de passer un agréable 

après-midi de détente bien au chaud et dans la 

bonne humeur. 

 

Vers 17h00, tout le monde s’est retrouvé à table 

pour le goûter préparé par une douzaine de 

dames du CALN qu’il convient de remercier 

chaleureusement pour la qualité des produits 

proposés et le service parfaitement organisé. 

 

Ce fût un bel après-midi où l’amitié et la 

convivialité étaient à l’unisson. 

Jean-Pierre MARTIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


